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1 Amendement no1 déposé par Mme
Corbisier-Hagon, Mme Simonis et M.
Yzerbyt

Article unique

A l’article unique insérant un article 19 bis
dans le décret modifiant le décret du 4 mars 1991
relatif à l’aide à la jeunesse, remplacer le §3 par :
« Le juge de la jeunesse ou le tribunal de la jeu-
nesse peut, en tout temps, soit d’office, soit à la
demande du ministère public, modifier le régime
de sorties du jeune ».

Justification

Il s’agit de rencontrer correctement la possibi-
lité de modification par le juge ou le tribunal de la
jeunesse, du régime de sorties du jeune.


